
Saison Sportive : 2023 / 2024

Depuis plusieurs années, en toute confiance, l’AGB fait intervenir au sein du club, à titre gratuit, Madame 
TABARY  Nadège  Masseur kinésithérapeute ostéopathe à Mellecey.

Les interventions de Madame TABARY lors de ses présences bénévoles au club  sont ponctuelles, brèves et 
toujours à la demande de la responsable technique et sportive :  Mme CHAPEY Isabelle.

Ces actions sont motivés par un incident ( chute, coup,entorse…) survenu lors d’un entraînement ou d’une 
compétition afin de soulager la gymnaste et n’affecte en aucun cas la rapidité de décision d’alerter dans le cas 
nécessaire, les secours spécialisés et les parents.

Nous vous invitons donc à donner ou non, l’autorisation à Madame TABARY de pratiquer, si besoin, à titre 
gracieux, l’ostéopathie sur votre enfant licencié à l’AGB.

Sans réponse de votre part, nous considérons que vous refusez ses interventions lors de la saison actuelle.

Rayer les mentions inutiles, dater et signer. Merci.

Je soussigné Monsieur / Madame……………………………………………….., AUTORISE  Mme TABARY 

à pratiquer l’ostéopathie sur ma fille…………………………………………………………...

Je soussigné Monsieur / Madame……………………………………………….., N’AUTORISE  PAS  Mme 

TABARY à pratiquer l’ostéopathie sur ma fille………………………………………………….

Le président de L’AGB : 
CARLEVATO. Lionel Les parents ou responsable légal.

Date :
Signature :

 

CONVENTION entre le club «AVENIR  GYM  BUXY»

et

Madame TABARY  Nadège  OSTÉOPATHE  D.O


